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PRÉFECTURE M DÉPARTEMENT DE LA SEINE

DIBRGTION DES AFFAIRES ÎÎUIVICIPALES

é> >3> '7S

NOTE SUR LA CREMATION A PARIS

AU h^ NOVEMBRE 1893

L'historique de la question de la crémation a été fait tant de fois qu'il semble

inutile de le refaire. Rappelons seulement en quelques mots que, en ce qui concerne

l'Europe, après plusieurs siècles de disparition absolue, la crémation dut sa résur-

rection, au moins en principe, à la Révolution française de 1789, et que la première

incinération des temps modernes eut lieu à Paris le 1" floréal an IX (autorisation

donnée par Frochot, préfet de la Seine, à la citoyenne Dupré Geneslc, épouse du

citoyen Lachèze, de brûler le corps de son enfant âgé de huit mois).

C'est également la ville de Paris qui, avant même que la crémation fût autorisée

légalement en France, obtenait, après de vives instances auprès du Gouvernement,

l'autorisation de construire dans un de ses cimetières un appareil destiné à inci-

nérer les débris humains provenant des amphithéâtres de dissection, appareil qui

a pu, dès la promulfalion de la loi autorisant la crémation facultative, servir à des

incinérations. Enfin, actuellement encore, la ville de Paris est la seule ville française

qui possède un appareil crématoire,

Les renseignements qui font l'objet de la présente note, bien que spéciaux à

Paris, s'appliquent donc à la France entière. "
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Art. 20. — Le.s centli'es ne peuvent ôlre déposée.5, même à lilie provisnire, que dans ttes lieux

(le sépulture régulièrement étaljlis.

Toutefois, les dispositions des art. Ii2 à 15 ne sont pas applicahles à ces <lépôls (1).

Art. 21. — Les cendres ne peuvent être déplacées qu'en vertu d'une permission de l'aulorilé

municipale.

AttT. 22. — Toute contravention aux dispositions réglant les conditions des sépultures et

contenues dans les art. 'S, i, 8, § 2, 16, 17, 18, 20 et 21 est passible des peines prévues aux an.

;{ et 5 de la loi du 15 novembre 1887.

FORMALITES POUR LES INCINERATIONS.

En pratique, à Paris, il est procédé de la manière suivante

1° Décès sufvenits à Paris.

Toutes les t'ois qu'une personne se présente à la mairie potir déclarer un décès,

illiiiestremis une notice iriipriniée indiquant les formalités à remplir soit pour Fin-

humation, soit pour l'incinération. ( Voir aux annexer la formule de cette notice.)

Si la famille choisit ce dernier mode de sépidlure, elle doit prévenir immédia-

tement la mairie, et lui remettre : 1" la demande écrite ;
2" le certificat du médecin

traitant, visés par l'art. 17 du décret du 27 avril 1889 ci-dessus.

La mairie prévient directement le médecin chargé de la contre-visite. 11 y a à Paris

actuellement deux médecins préposés à ce service, pour lequel ils ont prêté ser-

ment devant la i"" chambre du Tribunal de la Seine : un honoraire de 10 francs

[)ayé par la Ville leur est attribué [lar chaque vacatioh. L'heure du convoi est fixée

par la mairie, qui s'entend léiéphoniquement à cet égard avec l'Administration

centrale (bureau des Inhumations, à l'Hôtel de VilleV

Comme pour les décès suivis d'inhumation, la famille s'entend avec l'administra-

tion des Pompes funèbres pour la classe du convoi et les fournitures réelles. Jl est

recommandé, pour les cor[)S destinés à être incinérés, de ne prendre qu'une bière

en peuplier ou en sa|)in, dans laquelle ne doit être introduit aucune étoffe, [lapier

ou substance quelconque.

(I) Ces aiticli's sont leldlifs aux iliinetisions des fosses en cas d'iiiliuriialion.
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2° Décès snroenus en dehors de Paris.

Si le décès est survenu non à Paris, mais en province, loiiles les pièces mention-

nées par le décret doivent être prodiiiles à la mairie du lieu du décès, seule compé-

tente pour autoriser l'incinération ; à Paris, il suffit de présenter au bureau des

Inhumations :
1° l'aulorisation du maire ;

2" l'autorisation de transport du corps

délivrée par le préfet de Police.

Les conditions pour la mise en bière et le transjiort des corps destinés à être

incinérés ont été déterminées par la circulaire ministérielle du 25 mai 1890. En

voici le résumé. (Voir aux annexes la circulaire dont il s'agit.)

Le corps doit être placé dans un cercueil en bois léger, dont les dimensions au

maximum seront : longueur 2 mèlres ; largeur, 60 centimètres; hauteur, 50 centi-

mètres, et dont les parois intérieures seront badigeonnées au goudron et garnies de

toile caoutchoulée ou de carton bitumé ; le vide entre le corps et la garniture inté-

rieure sera comblé par une substance absorbante telle que poudre de tourbe, déchets

de colon, sciure de bois, imbibée d'une solution pliéniquée.

Si le transport du corps doit avoir lieu à une dislance moindre de 200 kilomètres,

ce premier cercueil sera enfermé dans une bière en chêne à parois de 25 milli-

mèlres d'épaisseur assemblées à vis et consolidées par deux fretles en fer vissées.

Si la dislance à parcourir est de 200 kilomètres ou au-dessus, le premier cercueil

sera renfermé dans une bière de plomb, recouverte d'une enveloppe de chêne. A
l'arrivée au monument crématoire, ces enveloppes sont dévissées et le cercueil en

hois léger est seul introduit dans l'appareil crématoire.

5° Urnes. — Columbarium.

Après l'incinération, les cendres sont recueillies dans une urne, dont la fourni-

ture esta la charge des familles : celles-ci sont libres d'adopter la forme et la ma-

tière qu'elles jugent convenables, si l'urne doit être placée dans une sépulture de

famille. Si les cendres doivent être déposées dans le columbarium municipal, l'urne

doit avoir les dimensions suivantes : hauteur, 28 centimètres; longueur, 48 centi-

mètres ; largeur, 28 centimètres.

Dans le premier cas, les familles peuvent déposer les urnes soit en concession

temporaire, soit en concession perpétuelle ; ces dernières sont autorisées, si elles



U' demandent, à n'aciinérir qu'une concession d'un mètre superficiel. r)'a[Mès les

instructions ministérielles, les urnes conlenant des restes incinérés ne peuvent être

placées à l'extérieur des monuments funéraires ; elles doivent toujours être inliumées

sans qu'il soit nécessaire de les placer à la profondeur des inhumations de corps ; il

suffit qu'elles soient recouvertes d'une dalle ou pierre dure.

Ces prescriptions se justifient par la nécessité de protéger les cendres contre une

profanation possible ou contre les atteintes du temps, qui renverse tôt au tard les

monumenis les plus solides.

Quant au columbarium municipal actuel (voir plus loin sa description sommaire),

il ne renferme que des cases destinées à èlrc occupées temporairement. Toute inci-

nération, même gratuite, donne droit à l'occupation, pendant cinq ans, d'une case

du columbarium. Après cinq ans, les familles sont admises à prolonger l'occupation

de la case pour une nouvelle périuile quinquennale moyennant le versement d'une

somme de 50 francs. (Cette somme est le prix, d'une concession temporaire de cinq

ans dans les cimetières parisiens.) Aux termes d'une délibération du Conseil muni-

cipal en date du 28 décembre 1892, les familles sont admises àacc[uérir des conces-

sions perpétuelles de cases du coIund)arium municipal définitif pour y déposer les

urnes contenant les cendres des personnes incinéiées. Le prix de ces concessions

perpétuelles de cases sera celui d'une concession perpétuelle d'un mètre.

5" Tarif des incinérations.

Aux termes de l'art. 25 de la loi de finances du 17 juillet 1889, les conununes

dans lesquelles sont installés des appareils ciémaloires peuvent percevoir des droits

pour rincinéralion des corps. I..és tarifs sont délibérés par les conseils municipaux

et soumis à l'approbation du préfet.

Le Conseil municipal de Paris, en exécution de cette disposilion légale, arrêta le

7 août 1889 luie tarification des droits d'incinération, qui fut approuvée par arrêté

préfectoral du 27 septembre suivant.

Cette tarification, un peu élevée, a été modifiée par une nouvelle délibéialion du

27 décembre 1889, approuvée par arrêté du 30 décembre suivant.

Cette tarification est toujours en vigueur. Elle est fondée sur li' principe admis à

Paris, en matière d'inhumation, que les riches doivent supporter les frais des convois

pauvres et que par conséquent la 'taxe à f ayer est proportionnelle à la classe du

convoi.

3
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Li' larif est le snivanl :

1
'« classe ) ^. ^

,

6= classe
i 2oO tr

2" classe • • • )

' "'' classe
, ^

.•{^ classe 200 IV. 8"= classe 1

"•

4'" classe 150 fr. Service; ordinaire
j

^^ classe 100 fr. Service gi'aluit Néant

Les maires de Paris peuvent, comme [)oar les inhumations, accorder, par arrèlé

spécial, la ffratnilé de l'incinération, (piand ilseslinient que la famille est horsd'élal

d'en acquitter les frais, alors même (jue le décédé n"élait pas inscrit au bureau de

bienfaisance.

En ce qui concerne les corps amenés directement de rexlérieur au monument

crématoire, et pour lesquels il n'y a pas de convoi régulier, la taxe d'incinération

perçue est cell(^ de la 5'^ classe. Mais ces corps son! exempts du paiement de la taxe

spéciale frappant les corps amenés de fexléricur aux cimetières de l'aris.

De même les coi'ps exhumés d'un cimetière parisien pour être incinérés sont

exempts du paiement de la taxe d'exhumation (Délibération du 26 juin 1889.

—

Arrêté du 27 septembre 1889).

La taxe d'incinération est acquittée entre les mains du receveur du cimetière de

l'Est à l'arrivée du corps au monument crématoire.

II. — Fonctionnement.

MONUMENT CHICMATOUiE. — APPAREILS d'iNCINÉIUTION. — COLUMBARIUM.

/" Monument crématoire.

Le monument crématoire de la ville de Paris a été édifié en 1880-1887 au

cimetière de l'Es! (Père-Lachaise), conformément au projet dressé par M. Formigé,

archilecte des Promenades, et approuvé par délibération du Conseil municipal du

25 juillet 1885. Il est situé sur le sommet du plateau et occupe, avec ses dépen-

dances entourées de massifs et plantations, toute la 87= division. Une partie seule-

ment du projet adopté est exécutée. Dans son élat actuel, le monument crématoire

n'a que le tiers environ de la surface qu'il doit avoir définitivement ; c'est la partie



destinée à recevoir les appareils d'incinération, avec une galerie de dégagement

en avant et une salle d'allenlc pour le public, qui est construite.

I^a disposition arcliiteclurale adoptée est la suivante : le rez-de-chaussée ou

plutôt l'étage en soubassement est réservé au dépôt du combustible et aux ouvriers

chauiïeurs ; le rez-de-chaussée conlient la salle du public et les deux salles où sont

installés les appareils crématoires. Ces trois pièces, dont la centrale est d'une

superficie double des salles latérales, arrondies en forme d'hémicycles, sont recou-

vertes de dômes en maçonnerie s'élevant à une hauteur assez grande poui- masquer

les deux hautes cheminées d'angle. L'ensemble de ces trois dômes, vu de l'exté-

rieur, est dun aspect imposant et d'un bel effet architectural.

L'accès se fait par un escalier provisoire installé en face la salle centrale, qui sert

actuellement pour le public et qui, plus tard, lors de l'achèvement du monument,

est destinée à recevoir un troisième appareil crématoire.

Le monument complet comportera une façade avec rampes d'accès, et des bas-

côlés correspondant aux salles d'incinération, et servant de salles d'attente pour les

familles.

Les dépenses de construction du monument ci'ématoire actuel se sont élOvées à

la somme de 245,000 francs.

En attendant l'achèvement du monument crématoire et pour remédier aux incon-

vénients que présentait l'afTectation au service du public de la salle centrale, le

Conseil municipal a décidé la construction d'un hall provisoire à élever au-devant

du monument actuel. Ce hall, dont l'édification est confiée à M. Formigé, architecte,

n'est pas encore en voie de construction.

f" Appareils d'incinération.

a) Appareil Gorini. — Au moment de l'inauguration du monument crématoire,

le 15 décembre 1887, l'appareil employé, conformément au vole du Conseil muni-

cipal, était un four du système Gorini, du modèle adopté à iMilan. Les résultats

obtenus lors des expériences poursuivies à l'aide de cadavres non réclamés prove-

nant des hôpitaux étaient identiques à ceux constatés à Milan : les corps introduits

dans l'appareil étaient briîlés dans un espace de temps variant entre une heure

trois quarts et deux heures, et réduits en cendres extrêmement blanches, sans

aucun mélange de matières carbonisées, sans odeur et sans fumée.

Des résultats analogues ont été obtenus pour les treize incinérations ({ui ont été

effectuées dans cet appareil en 1889, lorsque la promulgation du décret réglemen-

tant les incinérations a permis d'accueillir les demandes des familles.
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Mais, d('S le principe, de graves olijccUons s'élevaient contre l'emploi de l'appareil

Gorini : en premier lieu, ladnrée trop longue de l'opération. Si, en eflet, un délai de

deux henres ne présentait pas de difficultés à Miian en raison du nond)rc restreint

des incinérations, il n'en était pas de même à Paris, où par suite de rénorme diffé-

rence de population, et par suite aussi de la résolution prise par le Conseil muni-

cipal d'incinérer les débris d'hôpitaux (2,000 à 2,500 corps par an) au lieu de les

inhumer, il était nécessaire d'employer un appareil à marche plus rapide et à

fonclionnemenl continu.

En second lieu, le coût de Fopération, par suite du prix élevé du bois à l*aris,

était une grande considération : chaque incinération coûtant, rien qu'en combus-

tibles, y compris le chauffage préliminaire du four, de 20 à 25 francs.

Aussi l'Administration fut-elle amenée à chercher un appareil ne présentant pas

les mêmes inconvénients.

b) Appareil Toisoul et Fradet (ci-joint un croquis de l'appareil;. — A la suite

de longues études poursuivies par l'Adminisiration, de concert avec M. Chassaing,

conseiller municipal, aujourd'hui député de Paris, elle adopta un appareil au gaz

avec récupérateur, qui fut construit pour le compte de la Ville par MM. Toisoul et

Fradet et inauguré le 5 août 1889.

Cet appareil comprend :

1° Un gazogène étal^li dans le sous-sol et produisani, par la combustion incom-

plète du coke, du gaz oxyde de carbone qui, allumé à l'entrée du four par des

brûleurs spéciaux, produit une température très élevée pour une dépense très

minime
;

2° Un récupérateur de chaleur projetant dans le four l'air chauffé provenant de

l'appareil ;

'.i° Un four à réverbère, dont la sole est pourvue de deux entailles permettant le

passage des bias du chariot, dont il sera question plus loin
;

4° Une cheminée d'a[)pcl.

Les résultats de cet appareil sont incontestablement bien supérieurs à ceux de

l'appareil Gorini, puisque les incinérations s'y effectuent en une heure ou une

heure un quart et que la dépense de combustible ne s'élève pas à plus de 3 francs

par opération. 11 y a lieu, toutefois, d'appeler l'attinlion sur la remarque suivante :

la vilb del'aris. au point de vue des incinérahons, n'est pas dans les conditions

ordinaires : ayant à détruire par le feu les restes de 2,000 à 2,500 cadavres par

an povenant des amphitlitâlres de dissection, elli' peut employer un appareil
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continu, un gazogène brûlant jour cl nuit, ce qui réduit sensiblement la dépense

des incinéralions demandées par les familles : en effet, l'appareil servani presque

exclusivement à la crémation des débris d'iiopilanx, il suffit de suspendre ce service

pendant l'incinéralion du corps amené par les familles, pour le reprendre ensuite,

quand cette opération est terminée.

11 n'en est pas de même des autres villes où se pratique la crémation et qui,

n'ayant qu'cà pourvoir à un petit nombre d'incinérations espacées à des é|ioques plus

ou moins éloignées, n'ont aucun inlérèl à posséder un appareil crématoire allumé

sans interruption et doivent en conséquence avoir recours à des appareils inter-

mittents.

c) Appareil Fichet (plan ci-joint). — En raison même de la nécessité de fau'e

fonctionner continuellemenl l'appareil crématoire municipal, il est nécessaire de

pouvoir, en cas d'interruption du service pour cause de réparation, disposer d'un

autre appareil de rechange. L'Administration municipale, au lieu de se borner à

une copie de l'appareil existant, songea à proliter de l'expérience acquise pour

construire un appareil plus perfectionné.

M. Fichet, ingénieur civil, qui, en collaboration avec M. MûUer, avait présenté à

l'Exposition universelle de 1878 un projet de four crématoire, s'ofîrit à édifier un

appareil permettant de procéder à une incinération en 15 minutes de moins que

l'appareil Toisoul et Fradet.

Cette offre ayant été acceptée, M. Fichet fit, sur l'emplacement primitivement

occupé par l'appareil Gorini, reconnu absolument inutilisable, construire un appa-

reil qui a été inauguré le 19 janvier 1891.

Cet appareil se compose, comme le précédent, d'un gazogène fournissant de

l'oxyde de carbone et d'un récupérateur fournissant de l'air chaud à la chambre

voûtée dans laquelle s'effectue l'incinération. La différence, c'est que l'oxyde de

carbone ne sert qu'à chauffer le récupérateur et que la combustion du cadavre

s'opère par l'air chaud seul, grâce au volume considérable du récupérateur, bien

que selon les besoins on puisse envoyer dans le four du gaz aussi bien que de l'air.

Les résultats obtenus sont bien ceux que se promettait M. Fichet : les corps

introduits dans son appareil sont com|ilètement incinérés en 50 ou 55 minutes. La

dépense de combustible est un peu plus élevée que celle de l'appareil Toisoul et

Fradet (18 hectolitres de coke par jour au lieu de 14) (1).

(1) Il purait équitable de mentionner qu'à la suite de divers travaux de réparations et de uiudiliealiuns de détails

exécutés à l'appareil Toisoul et Fradet, cet appareil fonclioiuie aujourd'iuii dans des conditions de rapidité identiques

à celles de l'appareil Fichet, et que les deux appareils se suppléent réfiproiiuement, sans diB'érences appréciables,

pendaat les périodes de réparations forcément nombreuses iju'ils sont obligés successivement de traverser.
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d) Appareil 0. André et Piat pour Vintrodaclion des corps, — L'introduction et

la sorlie des coips dans les deux appareils crématoires ci-dessus mentionnés s'ef-

fectuent au moyen d'un appareil spécial construit pour la ville de l'àris par MM. 0.

André et Piat. Il avait été reconnu, quand on employait l'appareil Gorini, qu'une

des grosses difficultés du fonctionnement de la crémation consistait dans le retrait

de la sole contenant les résidus de l'incinération, en raison des déformations que

faisait subir rénorme température du four tant à la sole elle-même (|u"aux galets et

glissières métalliques sur lesquels elle devait rouler. C'est pour parer à ces diffi-

cultés qu'a été établi l'appareil 0. André et Piat (voir le dessin d(> l'appareil Toisoul

et Fradet).

Cet appareil se compose d'un chariot monté sur des rails encastrés dans le plan-

cher : h ce chariot massif et muni à rarrière de contrepoids très lourds sont adaptés

en avant deux longerons articulés formant fourchette, sur lesquels on peut placer

soit la sole métallique supportant le cercueil, soit directement le cercueil lui-même.

Ces deux longerons sont creux et intérieurement remplis d'eau, ce qui empêche toute

déformation de la partie de l'appai'eil à introduire dans le four. A l'intérieur du four,

sont ménagées sur la sole deux rainures correspondant par leur position et leur

profondeur aux longerons de ra])pareil introducteur.

Pour une incinération, le cercueil étant porté au fond du foin' au moyen des

longerons qui on! pénétré dans ses rainures, un simiile mouvement de déclic abaisse

les longerons (jui sont ranienés en arrière en laissant le cercueil à l'intérieurdu four.

A la fin de l'opération, les longerons introduils de la même manière sont relevés et

rapportent la sole métallique avec les cendres provenant de l'incinération. Pour

rincinération des débris d'iiùpitaux, la sole métallique n'étant pas employée et les

cercueils étant placés directement sur les longerons, on adapte à l'extrémité de

ceux-ci une raclette métallique munie à son extrémité inférieure d'un balai de liges

d'acier; cette raclette, étant abaissée quand l'appareil est arrivé au fond du four,

ramène avec elle toutes les cendres qui sont recueillies à la sortie.

c\ Fonctionnement de rappareil crématoire. — Les détails qui précèdent

donnent une idée suflisamment nette du fonctionnement de l'ensemble des appa-

reils.

Ajoutons quelques mots sur le cérémonial des incinérations.

La salle centrale du monument crématoire, qui sert de salle d'attente pour les

familles, sepiêle, par ses dispositions architecturales, à des décorations funéraires

imposantes. Les tentures varient suivant la classe de convoi adoptée parles familles.

Mais, même pour le? incinérations gratuites, "la porte donnant accès à la salle

d'incinération est drapée d'une tenture noire avec bandeau. A l'arrivée au monument
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crématoire, le cercueil retiré du char est inlrodulldans la salle dattenle et de là dans

la salle d'incinération on les assistants ne sont pas admis à le suivre; ils restent dans

la salle d'attente, où peuvent être prononcés des discours ou récitées des prières.

Le cercueil est placé sur la sole métallique posée sufTès longerons de l'appareil

d'introduction ; cette sole est recouverte d'un drap en toile d'amiante. Il est ensuite

procédé à l'incinération, dont les progrès sont constatés au moyen de regards i)lacés

sur les côtés de l'appareil Toisoul et Fradet, à l'arrière de l'appareil Ficliet. Quand

la combustion est complèle, la sole est retirée, les cendres sont recueillies à l'aide

de pinces en métal et déposées dans l'urne, qui est ensuite fermée à la cliaux et

scellée d'un cachet aux armes de la ville de Paris, l'uis cette urne est immédiate-

ment, soit inhumée dans une sépulture du cimetière de l'Esl, soit remise à la famille

pour être transportée dans un autre cimetière, soil déposée dans une case du

columbarium municipal.

/) Columbarium (dessin ci-joini). — Actuellement il n'existe qu'un seul columba-

rium, établi en 1891 le long du mur d'enceinte du cimetière de l'Est dans le voisinage

du crématoire et comprenant une seule travée d'une longueur de 13 m. 60 c. : elle

contient 354 cases. Celles-ci, protégées par un auvent contre la pluie et le soleil, sont

à l'abri de toute détérioration provenant des variations atmosphériques.

Chacune des cases, en maçonnerie, a les dimensions suivantes : hauteur, 29

cenhmètres ; largeur, 29 centimètres
;

profondeur. 49 cenlimèlres. Sur le devant

est ménagée une double rainure. Dans la première s'encastre une dalle qui ferme la

case quand l'urne y a été déposée ; cette dalle est ensuite scellée. La deuxième rai-

mu'e est destinée à recevoir la pla(jue que la famille voudra y apposer |(en métal, en

[lierre, ou en verre, etc., à son choix) et sur laquelle elle pourra placer telle ins-

crii)tion qu'elle jugera convenable, sous réserve, bien entendu, de l'approbation

de l'autorité municipah:, aux termes de l'ordonnance du 3 décembre 1843.

La dépense du columbarium revient à 59 francs par case, soit 30 francs pour

chaque case (maçonnerie, taille, sciage, feuillure, elc.j el 29 francs [lour la i»arti('

architecturale et décorative du monument.

D'après le projet adopté en 1891, l'emplacement du colombarium avait élé lixéle

long du mur de clôture du cimetière, dans le but de faciliter, au fiu' et à mesure

des besoins,^ rétablissement de portiques successifs formant les travées du colum-

barium.

11 a paru depuis à l'Administration et au Conseil municipal qu'il était préférable

de grouper ensemble tons les services de la crémation, et de donner aux conslruc-

lions affectées à ces services une ampleur et un caractère en rapport avec le monu-

ment principal, de manière à créer une véritable nécropole réservée à la crémation.



— 12 —
Pour réaliser cette idée, un projet a été dressé par M. Formigé, comportant :

1° L'établissement d'un columbarium définitif entourant la 87« division (au centre

de laquelle est édifié le crématoire) ;

2° L'éla!)iissement d'une large avenue mettant directement en communication la

87« division avec la porte monumentale ouverte récemment dans l'axe de la rue de

la Dluiis, de manière à permettre aux convois dirigés sur l'appareil crématoire

d'entrer immédiatement dans la partie du cimetière atïeclée aux incinérations.

Ce projet, adopté parle Conseil municipal, est en cours d'exécution.

Ci-joint un plan du monument complété par l'adjonction du columbarium.

Le columliarium définitif (plan ci-joint) se compose d'un portique double divisé

en son milieu par un mur longitudinal contenant les cases réservées aux urnes

cinéraires.

Ce porli(iue est interrompu du côté de la façade principale et vers la façade pos-

térieure, de manière à permettre l'accès des convois et le fonctionnement des ser-

vices accessoires et à ménager la perspective du monument crématoire.

Le i)orlique est disposé de telle façon que chacune de ses faces forme un tout

complel, dont fexéculion peut être fractionnée suivant les besoins du service. Pour

le moment, une partie seulement du j)or[ique Nord va être construite.

D'après le [irojel, la dépense de chaque case revient à 68 fr. 10 c, soit 25 francs

pour la case en elle-même et 43 fr. 10 c. pour la partie architecturale.

Pour compléter la partie de ci' travail qui a trait au fonctionnement du sei'vice, il

convient de lappcler (]ue, sur la demande du Conseil municipal, un arrêté préfecto-

ral du M novembre 1892 (Voir aux annexes) a institué un Comité de perfectioime-

ment des services de la crémation, composé de membres du Conseil municipal, de

représentants de l'Administration et d'hygiénistes.

Ce Comité, qui s'est constitué le 21 décembre 1892 en élisant pour son président

M. Albert iV'Irot, conseiller municipal, député de Paris, pour vice-présidenis,

MM. Louis Lucipia, conseiller municipal, et le docteur Napias, et pour secrétaire,

M. Salomon, sccrélaire général de la Société de crémation de Paris, a tenu plusieurs

séances el a apporté de nombreuses améliorations de délail dans Ip service. On
trouvera aux annexes les procès-verbaux de ses séances.
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III. — Statistique.

Il nous reste à exposer sommairement la statistique des incinérations efïecluées

dans les appareils municipaux depuis leur inauguration jusqu'au 31 octobre 1893.

Rappelons que ces appareils procèdent î\ l'incinéralion :

1" Des corps dont la crémation est demandée par les familles et autorisée par les

mairies ;

2" Des débris humains provenant des amphithéâtres de dissection
;

3° Des embryons, ou produits de la conception venus au monde avant quatre

mois de gestation.

Etat numérique des incinérations effechiées.

ANNEES
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DliTAILS lŒLATlFS MX INCINIJRATIOXS DEMANDÉES l'AH IJiS KAMILLKS.

AGE

SEXE
ÏOTAI,

DUREE DE LIN'CINERATIUN

Muius De 1 heur*'

; 60iiiiuutf'S à 1 h. 30 ni.

Plus

le 1 h. 30 m.

U à 9 ans
Kl à 29 ans
30 à oO ans
(iÛ ans et au-tlessii.>

'l'OTAlTX. .

à 9 ans
lu à 29 ans

3U à 59 ans
00 ans el au-dessus..

ÏOTAI.X . . . .

à 9 ans
10 à 29 ans
30 à 59 ans
(JO ans et au-dessus.

TOTAII.V. .

.

A 9 ans
10 j 29 ans
30 à 59 ans
tiO ans et au-dessus

Totaux. .

.

à 9 ans
Kl à 29 ans
30 à 59 ans
00 ans et au-dessus.

.

Totaux. . .

.

à 9 ans.,

lu a 25 ans..

30 a 30 ans
OU ans el au-de.ssus.

.

Totaux. . .

.

Aiiiivc 188».
1° A/ij/nrcil Oorinl.

1
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ANNEXE N" 1.

Ti-aiispoi't «les corps destinés à être iiieiiiércs dans le

iiioiaiiiiieiit ci'éiiiatoii*e delà ville de Paris.

CIRCULAIRE DU MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR

{Direction de l'Assistance et de l'Hj/giéne publiques, 5" bureau, Hygiène publique).

Monsieur le Préfet,

Le litre III du décret du 27 avril 1889, portant règieiuent d'administration publique pour

l'exéculion de la loi du 15 novembre 1887 sur la liberté des funérailles, détermine les conditions

suivant lesquelles seront faites les incinérations régulièrement autorisées.

M. le préfet de la Seine, se préoccupant des demandes qui pourraient être adressées à ses col-

lègues dans les déparlements en vue d'obtenir l'autoi'isation de transporter des corps à l'appareil

ci'ématoire de la ville de Paris, m'a prié de fixer les conditions auxcpielles devaient satisfaire les

cercueils renfermant les dépouilles mortelles destinées à être incinérées.

Dans l'état de nos mœurs, il a paru que le respect dû aux morts ne permettrait pas de retirer

le cadavre de la bière pour le livrer nu aux flammes et qu'il convenait de brûler, avec le corps,

l'enveloppe qui le contient.

Il importe, en conséquence, dans la confection des cei'cueils qui seront introduits dans le four

crématoire ainsi que dans le choix des désinfectants, d'écarter certaines matières dont la com-

bustion présenterait des dangers ou des diflicultés spéciales.

Les expériences qui ont été faites ont déino:itré (pïil convenait de ne point livrer aux flammes

divei'ses substances dont l'emploi a été prescrit pour le transport des corps par M. le préfet de

Police dans son instruction du !"' mai 18!)0 relative aux opéraliims concernant les décès. Ces

5
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stiljslnnces t;onl : le bois de chêne, le plomb el un nirlange pulvérulenl composé (ie lan et de

charbon. En effet, les cercueils en chêne fort ne brûlent (|ue difficilement et laissent comme

résidus des braises qui se mélangent avec les cendres.

D'aiili'e part, le plomb des cei'cueils soumis à la température élevée du four crématoire forme

avec la silice des briques un composé chimique qui amène la destruction rapide du four. Enlin

la poudi'e de tan et de charbon pulvéïisé peut foi-raer à la chaleur un mélange détonant et ame-

ner une explosion.

Le Comité considlatif d'hygiène publique de France, saisi de l'examen de cette question, a

émis un avis en conformité duquel il y a lieu de prescrire deux séries de mesures devant être

prises les unes au domici'le mortuaire, les auti-es au monument crématoire.

1" Au domicile mortuaire. — Le corps sera placé dans un cercueil en bois léger, de préfé-

l'ence en peuplier, en bois de sapin, de bouleau ou d'aulne.

Les dimensions de ce cercueil ne pourront excéder les mesures suivantes : longueur, 2 mètres;

largeui- m. (iOc. ; hauteur, m. SO c. Les parois intérieures de ce cercueil seront badigeon-

nées au goudron : cet enduit devra être appliqué de façon que les joint* soient rendus bien

étanches. Le cercueil sera garni intêrieiii'ement de toile caoutchoutée ou de carton bitumé en un

seul morceau et plié de telle façon qu'il en résulte une sorte de cuvette bien étanche capable de

retenir les liquides qui s'échapperaient du corps. Le vide entre le corps et la toile caoutciioutée

ou le carton bilumé sera comblé pai' une des substances absorbantes suivantes: poudre de

tourbe, déchet de coton, sciure de bois. Ces substances seront introduites par couches el chaque

couche sera légèrement imbibée d'une solution phéniquée forte : la totalité du liquide employé

ne devra pas dépasser 40l) grammes.

Si le transport du corps doit avoir lieu à une dislance moindre de 200 kilomètres, ce premier

cei'cueil sera lenfermé dans une bière en chêne ou en bois présentant une solidité égale: les

parois auront 25 millimètres d'épaisseur ; elles seront assemblées à vis de façon à pouvoir être

démontées rapidement : elles seront consolidées au moyen de deux frettes en fer vissées. Si la

distance à parcourir est de 200 kilomètres et au-dessus, le premier cercueil en bois léger sera

enveloppé dans un cercueil confectionné avec des lames de plomb de 2 millimètres el demi d'é-

paisseur el parfaitement soudées entre elles. Le cercueil en bois et celui en métal seronl complè-

tement indépendants l'un de l'autre. Le cercueil en plomb sera renfermé lui-même dans le cer-

cueil extérieur en chêne ou en bois dur dont il >ient d'être fait mention.

2" Au monument crématoire. — Le corps devra être incinéré dans les vingt-quatre heures

qui suiM'ont son arrivée dans le monument crématoire. Si le coi'ps est enfermé dans une triple

enveloppe, on dévissera le cercueil extérieur en bois el on placera le cercueil en métal sur une

table formée d'une substance imperméable aux liquides.

Avant d'ouviir le cercueil en plomb, on y pratiquera un orihce très petit pour donner issue

aux gaz, lesquels seronl désodorisés à leur sortie. Ou ouvrira le cercueil en plomb de façon à

pouvoir en exli-airc facilement le cercueil intérieur en bois qui sera aussitôt introduit dans ie

four crématoire.

Si des liquides s'étaient écoulés hors du cercueil intérieur en bois, on les essuierait soigneuse-

ment avec des clnlfons iudiibès d'une solution pbéniiiuée à 5 7.. qu'on brillerait aussitôt dans un
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foyer. Aussitôl après Textractiondu cercueil inlérieur en bois, le cercueil en plomb sera désin-

feclé à fond par le procédé du flambage.

Seul le cercueil inlérieur en bois léger devra èlre inlroJiiil dans le four crématoire.

Il en sera ainsi alors même que ce cercueil ne sérail point enveloppé de plomb et seiail

enfermé uniquement dans une bière de chêne ou de bois dur.

Vous voudrez bien, Monsieur le Préfet, porter ces instructions à la connaissance des maires de

voire département et m'accuser réception de la présente circulaire.

Recevez, etc.

Paris, le 24 mai 1890.

Le directeur de l'Assistance et de l"Hygiène publiques,

Signé : H. .Monod.
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ANNEXE N" 2,

Formule tlistrilxiée tV e1ia«itie déclaration de décès.

PRESCRIPTIONS A SUIVRE PAR LES FAMILLES A LA SUITE D'UN DECES.

1° Tout décès doit être constaté par un médecin de l'État-civil dont la visite pourra être suivie

de celle du médecin-inspecteur.

2° Il est formellement iiUeidit d'ensevelir ou d'hiibiller le corps et de couvrir le visage, si ce

n'est d'une gaze très claire, avant un délai de 24 heures.

3° L'autopsie, le moulage ou toute autre opération sur le corps du décédé, de quelque nature

qu'elle soit, ne pourront être faits avant ce môme délai de 24 heures et sans une déclaration

préalable adressée au commissaire de police du quartier.

4° Les familles devront conserver les ordonnances du raédecia traitant, pour les présenter au

médecin de l'Élat-civil el au médecin-inspecteur, et èlre en mesure de leur indiquer le nom et

l'adresse du médecin traitant et du pharmacien.

Les familles sont prévenues qu'elles ne doivent aucune rémunération ni pourboire quelconque

aux agents du service des inhumations, des cimetières, etc.

On croit devoir ég.ilemeiit leur rappeler que c'est seulement à la mairie (bureau du préposé

des Pompes funèbres) ou à l'administration des Pompes funèbres, rue d'Auberviliiers, 104, qu'a

lieu le règlement des convois.

AVIS IMPORTANT.

Le public est invité, dans son intérêt, à s'adresser rf/rec/emew^, pour tout ce qui concerne les

convois, inluunalions, incinérations, au bureau des Décès de la mairie, où tous renseignements

lui seront donnés r/rafinternent.
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FORMALITÉS ET CO.NDITIONS A REMPLIR.

POL'R LES INHUMATIONS.

Les familles qui possèdent une sépulture de famille {concession perpétuelle ou trentenaire)

dans un cimetière de Paris devront, avant riniuiination, présenter leur tilre de concession au

conservateur du cimetière, ou établir les droits du défunt à être iniminé daus ladile concession.

Quand rinhumation doit être faite dans un caveau, il importe de le faire ouvrir à l'avance et

de s'assurer s'il a les dimensions nécessaires pour recevoir le cercueil, dont la mesure est indi-

quée sur le bulletin i-emis par le préposé des Pompes funèbres.

Si la famille désire acquérir une concession perpétuelle ou trentenaire, elle doit s'adresser au

conservateur du cimetière où celte concession doit être acquise, et en acquitter le prix confor-

mément au tarif ci-dessous :

1" Concessions perpétuelles d'après les arrêtés préfectoraux des 20 décembre 1885

et 11 mai 1887.

NOMBRE DE METRES
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l'oun i.rcs kmbalmkmkms.

Règlement d'administration publique du 27 avril 1SS9.

AuT. 3. — Il ne peut êlre procédé auK opérations tendant à la conservation des cadavres par

rembaiiraement ou par tout autre moyen, sans une autorisation du Préfet de police.

Pour obtenir cette autorisation, il y a lieu de produire :

1° Une déclaration indiquant le mode et les subsinnces que Ton se propose d'employer, ainsi

que le lieu et l'heure de l'opération;

2° Un certificat du médecin traitant affirmant que la mort est le l'ésnltat d'une cause naturelle.

La décision est prise sur le rapport d'un médecin assermenté, commis par l'officier de l'ttal-

civil pour vérifier les causes du décès. A défaut de cerlificat d'un médecin traitant, le médecin

assermenté doit procéder à une enquête sommaire dont il consignera les résultats dans son

rapport.

Dans aucun cas, l'antorisalion ne peut être accordée que si le médecin assermenté certifie que

la mort est due à une cause naturelle.

En conséiiuence, il y a lieu, pour les familles qui veulent procéder à un embaumement, d'en

informer la mairie au moment de la déclaration du décès, pour que le médecin assermenté puisse

faire sa constatation en temps utile.

POUR LES INCINERATIONS.

Prévenir la mairie au moment de la déclaration du décès et y remettre :

1° Une demande écrite au'maire (sui- papier timbré) et signée par un membre de la famille

ou toute personne ayant qualité pour pourvoir au\ funérailles :

2° Un certificat du médecin traitant attestant que la mort est due à une cause naturelle. (Ce

certificat sera établi sur papier timbré. Si la signature du médecin n'est pas connue à la mairie,

elle devra êlre légalisée par le commissaire de police).

La mairie se charge de faire prévenir le médecin qui, aux termes de la loi, doit procéder à

une contre-visile du corps de la personne décédée; elle s'entend, au moyen du téléphone, avec

rAdrainislration centrale (bureau des Inhumations, rue Lobau, 2), pour la fixation du jour et de

l'heure de l'incinération, d'accord avec la famille et en tenant compte des nécessités du

service.

Les cendres sont recueillies dans une urne dont la fourniture est à la charge des familles;

celles-ci sont libres d'adopter la forme et la matière qu'elles jugent convenables, si cette urne

doit être placée dans une sépulture particulière.
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Si les cendres doiventôlre déposées dans un columbarium de la ville de Paris, l'urne doit avoir

les dimensions suivantes :

Hiuteur ui. 28 c; Longueur m. 48 c; Largeur m. 28 c.

Le tarif des crémations a été tlxé, par délibération du Conseil municipal du 27 décembre 1889,

approuvée par arrêté préfectoral du 30 du même mois, de la manière suivante :

1"^ classse )

.e _
\

2§0f'--

3'- —
. ; 200 »

4= — loO ..

o" — et corps amenés directeraenl de l'extérieur 100 »

(i-^
—

\

:• - / „„
8- - l

•'»

Sei'vice oniinaii-r /

— u ra lu i I ; » »
'

Aux teiraes de cette délibération, les familles ont droit à l'usage gratuit, pendant 3 années,

d'une case du columbarium municipal.

Les familles peuvent, si elles le désirent, acquérir dans un cimetière de Paris une concession

perpétuelle d'un mètre i)Oiir y déposer les urnes contenant les cendres (prix 3ij9 fr. 80 c, frais

compris).

Les familles sont admises à acquérir des concessions de cases du columbarium municipal pour

y déposer les urnes contenant les cendres des personnes incinérées.
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ANNEXE N" 3.

Arrêté coiistitii»nt un Comité de perfeetionneineiit
des services de la crémation.

Le Préfet de la Seine,

Vu la délibéralion du Conseil municipal, en date du 26 octobre dernier, portant qu'il y a lieu

de constituer un Comité de perfectionnement des sei'vices de la crémation de Paris
;

Considérant (]iie ce Comité pourra, tant au point de vue des mesures à prendre pour i-épandi'e

dans le public l'usage de ce mode de sépulture qu'au point de vue des améliorations à apporter

dans l'organisation du service et l'étude des questions non encore complètement élucidées, ren-

dre de réels services.

Arrête :

Article premier. — 11 est institué un Comité de perfectionnement des services de la cré-

mation.

AitT. 2. — Sont désignés comme membres de ce Comité : M. le directeur des Affaires muni-

cipales; M. le dii-ecteur des Atïaires départementales; M. le secrétaii'e général de la préfecture

de Police; M. le chef de la 2° division de la préfecture de Police; M. Paul Viguier, président de

la 2'' Commission du Conseil, conseiller municipal ; M. Georges Villain, rapporteur du budget des

cimetières, conseiller municipal; M. Alfred Lamouroux, conseiller municipal; M. Albert Pétrol,

conseiller municipal; M. Lampué, conseiller municipal; M. Louis Lucipia, conseiller municipal
;

M. Vaillant, conseiller municipal; M. Levraud, conseiller municipal: M. Bourneville, président

de la Société de crémation; M. Salomon, secrétaire général de la Société de ciéraaliou; M. Beur-

deley, maire du VIII"' ai-rondissement; M. le docteur A.-J. Martin, inspecteur général du service

de l'Assainissement: M. Fichet, ingénieur civil; M. Cliassaing, député; M. Georges Martin, an-

cien rapporteui' du budget des cimetières; M. de INansouly, ingénieur, directeur du Génie civil ;

M. le docteur Napias, membre de la Commission des logements insalubres; M. Malhé, ancien

président du Conseil municipal.

M. Gaffort, chef du bureau des Cimetières, est désigné comme secrétaire administratif dudit

Comité, avec voi\ consultative.
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Art. 3. —Le Comité, ainsi constitué, désignera lui-même son président, ses vice-présidents

et ses secrétaires.

Art. 4. — Ampliation du présent arrêté sera adressée en double :

1 Au secrétaire général do la préfecture de la Seine pour insertion au Recueil des actes

administratifs et au Bulletin municipal officiel de la ville de Paris;

'i'- A la direction des Atïaires municipales:

'i' Par evirait, aux divers membres faisant partie du Comité dont il s'agit.

Fait à Paris, le 11 novembre 1892.

Le préfet de la Seine,

Signé : POUBELLE.

Pi'ocès-vei'l»aiix des séances du Comité de iierfectioiiiieiueiit

des services de ta crémation.

Séance du 21 décembre 1S92.

Le comité institué par l'arrêté préfectoral du 11 novembre 1892 s'est réuni le 21 décembre

à 2 heures dans le cabinet de M. le Préfet à l'Hôtel de Ville.

Étaient présents : MM. Paul Viguier, Albert Pélrot, fjouis Lucipia, Vaillant, conseillers muni-

cipaux; Mathé, député; Laurent, secrétaire général de la Préfecture de police; Menant, direc-

teur des Affaires municipales ; Le Roux, directeur des Alfaires départementales; Bezançon, chef

de division à la Pi-éfeclure de police; Beurdeley, maii-e du V1I1= arrondissement; Salomon, de

Nansouty, Ficliet, le docteur Napias, Caflbrl, secrétaire administratif.

M. Chassaing, député, s'excuse par lettre de ne pouvoir assister à la séance.

M. Paul ViGiiER expose qu'en qualité de président de la 2= Commission du Conseil municipal,

à laquelle ressorlissent les questions de créuialion, il a cru pouvoir prendi'e l'initiative de la

convocation du Comité, à l'elîet d'élire son bureau. Il appartient au Comité de se constituer |iar

la nomination d'un président, de deux vice-présidents et dusecrélaire.

Il est procédé à ces élections : à mains levées, M. Albert Pétrol est nommé président.

.MM. Louis Lucipia et Napias, vice-présidents, M. Salomon, secrétaire.
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M. Allierl PKrnoT prend place au fauteuil présidentiel, remercie le Comité de l'honneur qu'il

lui l'ait en l'appelant à le présider et l'assure de tout son dévouement à la cause de la crémation.

M. Paul ViGUiEn expose que la crémation, bien que se développant, ne preml pas l'extension

ijuVn attendaient ses partisans: à quelles causes attribuer cette lenteur de progression d'une

réforme iiy.aiénique entre toutes? Pour les étudier, le Conseil a pensé qu'il y avait lieu de

s'adjoindi'e des personnes recommandées par leurs travaux et leurs lumières spéciales : c"est là

l'origine du Comité. M. Paul Viguier, personnellement, estime que le peu de développement de

la crémalion provient notamment de deux causes :

1° La notice mentionnant les conditions et formalités à remplir en cas d'inhumation n'est

Itas disli-jbuée dans les mairies à chaque déclaration de décès;

2° Par suite de l'inachèvement du monument crématoire, les personnes qui assistent aux inci-

nérations n'ont pas de salie d'attente où puissent être prononcées les paroles d'adieu au décédé.

La situation budgélaire ne permettant pas d'achever le monument d'après le projet primitif, il

serait indispensable d'y adjoindre un hall provisoire servant de salle d'attente.

M. Louis LuciPiA dit qu'on pourrait trouver des ressources en instituant, suivant la proposi-

tion qu'il a déposée au Conseil municipal, des concessions de cases à perpétuité dans un colum-

barium municipal.

M. Menant fait observer que l'Administration a invité les maires à faii'e distribuer les notices

relatives aux incinéi'ations lors de chaque déclaration de décès. Ces prescriptions ont été rappe-

lées à plusieurs reprises, notamment le It) juin 18Î12.

D'autre part, elle a présenté au Conseil municipal le 28 octobre dernier tout un projet com-

portant :

1° L'affectation d'une partie du cimetière de l'Est à l'usage exclusif de la crémation;

2" Une voie d'accès spéciale en face la rue de la Dhuis prolongée
;

.3° L'établissement autour du monument crématoire d'un columbarium d'un aspect artistique

comprenant des cases à concéder à perpétuité.

L'exécution de ce i>rojet améliorerait sensiblement la situation. II faut reconnaître que cette

situation ne serait complètement régularisée que par l'exéculion inléurale du projet dressé par

M. Formigé, qui comporte des salles d'allenle spncieuses pour le public. Mais l'état du bud-

get ne permet pas celle dépense. M. Menant insiste sur le fait que TAdmini-stration, se confor-

mant à la loi, veut établir une parité absolue entre la crénialion el l'inliumation et que, loin

d'être hostile à la ciéuiation, elle pirtera son concoui's à toutes les mesures susceptibles de la

faire connaître et adopter par les personnes qui choisiront ce mode de sépulture.

.M. BKumiEi.Ev ne peut pas affirmer que, malgré les instructions données, les employés des

mairies remettent très exaclement la notice relative à la crémation à chaque déclaration de

décès. Ou pourrait leur pi'cscrire de remettre cette notice en même temps que celle relative

aux prescriptions à suivre par les familles à la suite d'un décès. On pourrait, en outre, aflicbei'

dans le bureau du préposé des Pompes funèbres, à côté des photographies représentant les
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diverses classes des convois, la photographie du monument crématoire. Peut-on aiiei' plus loin?

Peut-on agir sur les entrepreneurs des règlements de convois?

M. Menant répond que l'Administration est tenue à une grande prudence vis-à-vis de ces

industriels, dont elle comhal les agissements vis-à-vis des familles. La Société de crémation pour-

rait peut-être agir en ce sens avec plus de liberté.

.M. Georges Mautin estime que, tant que la crémation ne sera pas obligatoire, elle ne peut

compter que sur la clieatile dei libres-peiis3urs. Or, ceux-ci ne vont pas à la crémation parce

qu'elle fonctionne dans des conditions déplorables. Il n'existe pas d'endroit où les amis du défunt

puissent .se rénnir pour lui dire un dernier adieu. A son avis, il est indispensable de construire

les salles d'attente prévues dans le projet de M. Formigé. Une salle provisoii'e ne serait pas une

solution : rien ne dure autant et ne coi!ite autant que le provisoire. Ne pourrait-on pas appliquer

le projet Formigé, en le réduisant un peu?

M. Salo.mon demande qu'on impose aux employés de maii'io l'obligation de remettre la notice

sur la crémation, ce qui en lait n'est pas exécuté. Quant à l'action des sociétés de crémation sui'

les régleui's, elle est nulle, ceux-ci n'ayant pas intérêt à favoriser la crémation, qui évite aux

familles des frais de construction de caveaux et monuments.

M. Salomon voudrait que l'on procédât pour les incinérations comme ou le fait à l'éli^angei', où

toutes les phases de l'opération se passent en dehoi's de la présence des familles. Au Père-

l.acbaise on admet cinq personnes à assister à une série d'opéialions telles que l'entrée du corps

dans l'appareil, la sorlie, la cueillette des cendres, ijui sont répugnantes et peu faites pour altiier

des partisans à la crémation.

M. le docteui' Napias, en constatant que l'échange des observations ci-dessus est très intéres-

sant, demande à sérier les questions. Ces questions sont de trois sortes : 1" Organisation tech-

nique; 2" Organisation administrative: 3" Cérémonial.

1° Le monument actuel est-il convenable? Quelles sont les modifications à y apporter?

2° Au point de vue adminisiralif, quelles mesui-es faut-il [(rendre pour favoriser l'action de la

crémation?

'i° Quel cérémonial faut-il adopter?

il y aurait intérêt à remettre à une prochaine séance l'examen successif de ces questions.

M. LE PRÉSIDENT fait remarquer (ju'on pourrait traiter séance tenante les questions sur

lesquelles le Comité paraît d'accord.

M. Vaillant approuve la classilication faite par M. Napias et voudrait voir renvoyer à des

sous-commissions d'étude les questions posées. Il les saisirait de deux propositions i|u'il a dépo-

sées au Conseil municipal : la première tendant à réserver exclusivement les surfaces encore

libres des cimelièi'es intérieurs à la sépullui'e des personnes incinérées, la deuxième tendant à

déclarer obligatoire l'incinération pendant l'épidémie cholérique des personnes décédées par

suite de maladies infectieuses.

M. Beurdeley piopose d'inviter l'Administration à fondre dans une circulaire unique les deux
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notices relatives, l'une à l'inhiimalion, Paiilre ài'incinéralion, qui sont distribuées dans les mai-

ries lors des déclarations de décès.

Celle proposition, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité.

M. LE Président consulte le Conseil sur la proposition de M. Vaillant tendant à la création de

sous-commissions d'étude.

M. Paui. ViGtiER craint que l'inslitulion de sous-commissions n'ait pour effet de retarder la

solution des questions : le Comité n'est pas assez nombreux et les queslions soulevées ne lui

sont pas assez étrangères pour iiu'il ne puisse pas les résoudi'e directement en quelques séances.

M. Vaillant insiste sur l'utilité de sous-coramissions qui prépareront l'élude des questions

et en rendront compte à l'ouverture de cbaque séance.

M. Beurdeley fait remai'quer qu'il sufllrait, pour les queslions difficiles, de chargera la fin

de chaque séance un membre du Comité de les examiner spécialement et de faire un rapport

verbal à la séance suivante.

La proposition de M. Vaillant est l'elirée.

M. Paul Viguier, examinant la question du monument crématoire, dit que pour avoir un

monument convenable il faudrait beaucoup d'argent. Oi- la situation budgétaire actuelle interdit

absolument toute demande de crédit nouveau. Mais la 2" Commission du Conseil est saisie d'un

mémoire prcfecloral demendant l'établissement d'un columbarium pour une dépense de 107,000

francs. Cette somme est visée par la Comptabilité et on peut l'employer. Il conviendrait, l'utilité

d'une salle d'attente étant reconnue, de n'appliquer que la moitié de la somme au columbarium

et d'employer le reste ci édifier une salle d'attente provisoire en forme de hall.

M. Menant fait remarquer que les 107,000 francs demandés pour le columbariinn sont insuffi-

sants pour faire à la fois le columbariuui et le monument. Ce n'est pas d'aujourd'hui que l'Admi-

nistration s'est préoccupée d'achever le monument crématoire en réduisant la dépense du projet

primitif. Mais, malgré toute son insistance et celle des conseillers rapporteurs du budget, on n'a

pu obtenir de l'architecte des l'éduetions suffisantes poar que les l'essources disponibles y puissent

faire face. 11 ne faut pas oublier que le columbarium actuel est presque rempli et qu'il est indis-

pensable d'en étaljlir un nouveau.

M. DE Nansouty appuie la proposition de M. Paul Viguier et affirme qu'avec 50,000 francs on

peut paifailement élever une salle provisoire en briques et fer dont tous les matériaux pourront

être réutilisés.

M. Menant rappelle qu'il est essentiel que le Conseil municipal se prononce sur l'emploi des

107,000 francs visés par la Comptabilité avant le .31 décembre, autrement ils tomberaient dans

le budget et loul serait à recommencer, il apparlientà M. le Président de la 2' Commission de

saisir le Conseil d'une proposition modifiant en principe les conclusions du mémoire de l'Adrai-

nislralion, sauf à répartir ultérieurement la somme votée entre le columbarium et la salle pro-

visoire.
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M. LE Président met aux voix la proposilion de M. Paul Vlgiiier, qui est adoptée à l'unani-

mité.

M. LE PnÉsiDEXT consulte le Comité sur la proposition de M. Salomon pour rinterdiction

absolue de laisser assister le public aux opérations de l'incinération.

M. Menant fait remarquer (|ue réglementairement on n'admet pas les familles à voir le fonc-

tionnement de l'appareil crématoire.

M. DE Nansouty ajoute qu'il lui parait impossible de refuser l'entrée aux personnes qui insis-

tent pour voir les opérations.

M. Georges Martin insiste pour qu'en principe on proclame l'interdiction absolue, sauf à

admettre en fait des exceptions.

M. Fichet n'est pas adversaire de l'interdiction absolue, mais il fait remarquer que dans le

principe on était dans des idées contraires car, pour la consti'uction du nouveau four, on lui a

imposé comme condition de ménager tout autour de l'appareil un passage pour le public. Il est

essenliel de se prononcer pour l'idée nouvelle, qui simplifierait considérablement le problème en

cas de construction de nouveaux fours.

M. LE Président met aux voix la proposition, qui est adoptée.

M. le Président consulte le Comité sur la question de savoii' si ses réunions s-eront périodiques

et quand aura lieu la prochaine séance. Après échange d'observations, il est décidé que le Bureau

fixera la date de la convocation du Comité et l'ordre du jour de la séance.

La séance est levée à quatre heures.

Séance du 4 mars 1893.

Le Comité s'est réuni le 4 mars 1893, à deux heures, à la salle des Commissions de l'annexe

Est de l'Hùtel de Ville, sous la présidence de M. Louis Lucipia, vice-président.

Étaient présents : M.M. Paul Viguier, Vaillant, le U" A.-J. Martin, .Menant, Le Roux, G. Martin,

Fichet, Beurdeley, Ciiassaing, Salomon, deNansouty, Bezançon, CalTort, secrétaire administratif

du Comité.

M. Albert Pétrot, regrettant de ne pouvoir assister à la séance, prie par lettre M. le Vice-

président de le remplacer au fauteuil.

M.VL le secrétaire général de la préfecture de Police, Bourneville et Matiié s'excusent par lettre

de ne pouvoir assister h la séance.
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OBSERVATIONS SIR LE PROCES-VERBAL.

Lecture est donnée du procès-verbal de la dernière séance.

M. Vaillant fait observer qu'il avait demandé l'insciiption à l'ordre du jour de la présente

séance de deux propositions tendant, la première, à faire prononcer l'obligation d'incinérer, en

cas d'épidémie choléi'iiiue, les corps des personnes décédées par suite de cette épidémie ; la

deuxième, à faire réserver les terrains encore disponibles des cimetières iniramuros à l'inbuma-

tion exclusive des restes des personnes incinérées. Il demande iiue le procès-verbal soit rectifié

en ce sens.

Sous réserve de cette observation, le procès-verbal est adopté.

NOTICE A DISTRinUER A CHAQUE DECLARATION DE DECES.

M. r.E Directeur des Affaires municipales expose que, conformément à la délibération

prise parle Comité, l'Administration a l'ait préparer un projet de notice destinée à être distri-

buée dans les mairies lors de chaque déclaration de décès, et à remplacer les deux formules

actuelles lelatives l'une à l'inhumation, l'autre à l'incinération.

Celte notice, (jui a été polycopiée et dont un exemplaire est remis à chacun des membres du

Comité, contient au recto les prescriptions générales à suivre par les familles après un décès. Le

verso est divisé en deux parties égales : à gauche est une notice des formalités à remiilir pour

les iniiumations, à di'oite une notice pour les incinérations. Les deux inodes de sépulture sont

donc placés sur un pied d'égalité absolue, et le public trouve réunis dans un texte aussi abrégé

que possible tous les renseignements qu'il lui est utile d'avoir.

M, Salomon, tout en rendant hommage à la disposition pratique et ingénieuse de la formule,

désire appeler l'attention du Comité et de l'Administration sur quelques points de détail. En

premier lieu, la formule dit ([u'auciiiie incinération ne peut avoir lieu avant neuf heures du

malin, ni après deux heures de l'après-midi. Dans la belle saison, cette limitation des heures

d'incinération lui paraît exagérée.

M. Menant fait observer qu'en fait, sur la demande des familles, l'Administration accorde des

heures en deiiors de la limitation ofllcielle. Il ne voit du leste aucun inconvénient à modifier la

phrase dont il s'agit, ou même à la supprimer, l'Administration restant libre de fixer les heures

selon les nécessités du service.

, Le Comité décide que la phrase signalée sera supprimée.

M. Bëzançon critique le terme d'urne appliquée au récipient où sont recueillies les cendres,

ce récipient n'ayant nullement la forme d'une urne antique.

M. LE Président fait obsei'ver que, pour les cendrés déposées dans des sépultures particulières.
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les familles peuvent adopter des récipienls de la forme, de la matière el de la dimension qu'elles

veulenl. Quant aux cendres qui sont déposées dans le columljarium, le lécipienl n'a pas, il est

vrai, la forme de l'urne antique, mais le terme d'urne exprime suffisamment la destination, et

serait difficilement remplacé.

M. Salomon demande s'il est exact que les urnes déposées dans les sépultures de famille ne

peuvent pas être placées dans des cases au-dessus du sol, et pour quel motif cette décision a été

prise.

M. Menant répond qu'en effet le ministre de l'Intérieur a décidé que, pour protéger les

cendres contre une profanation possiitle, les ui nés devraient être placées au-dessous du sol.

M. Paul Viguier fait remarquer que c'est là une question à part, en dehors de la question de

rédaction de la notice, et qui pourra être reprise ultérieurement.

M. Salomon fait oinervei- que pour les inhumations les familles peuvent choisir entre les

concessions perpétuelles, Irentenaires et temporaires
;
pour l'incinération, il n'y a que des

concessions temporaires ou perpétuelles. Pourquoi n'inslituerait-on pas des concessions trenle-

naires pour les incinérations ?

M. Menant répond que, le principe admis étant l'assimilation entre l'inhumation et l'incinéra-

tion, il ne verrait aucun inconvénient à ce que, dans le colombarium définitif, on ménageât des

cases trentenaires, aussi bien que des cases perpétuelles. Le Conseil municipal ne s'est pas

prononcé à cet égard, mais il pourrait le faire sans i[ue l'Administration y lit d'objection.

M. Paul Viguier voudrait (jue, pour les incinérations, la Ville concédât également desconces-

sions Irentenaires d'un mètre.

M. Menant fait observer que la question n'a d'inlt'rèt qu'au point de vue du principe, les

concessions trentenaires sont peu demandées par les familles, et il serait bien inutile de réserver

des emplacements qui resteraient inoccupés.

M. Salomon, en présence de ces explications, déclare retirer sa proposition.

M. (lEOBGEs Martin expose que, si la proposition de M. Vaillant relativement aux concessions

perpétuelles est adoptée, la question des trentenaires se posera.

M. LE Président répond qu'à ce moment la proposition pourra être reprise.

Sui' la proposition de M. Salomon, le Comité décide que dans la phrase suivante : « Les

familles peuvent, si elles le désirent, acquérir dans un cimetière de Paris une concession perpé-

tuelle pour y déposer l'urne contenant les cendres » on substituera au mot « l'urne » les mots

c les urnes », les familles pouvant dans ces concessions placer plusieurs urnes.

M. Salomon, relati\ement aux cases perpétuelles du colombarium municipal, dit qu'on ne



— 32 —
pouri-a y déposeï- qu'une urne ; dans ces conditions, le piiK de :]()9 fr. 80 c. pour une case lui

paraît excessif.

M. LE Président répond que c'est sui' sa proposition que le Conseil a admis, en principe, la

concession perpétuelle de cases du columbarium ; en fait, le columbarium définitif n'existe pas;

quand il sera achevé, le Conseil sera appelé à se prononcer à nouveau sur le prix de ces cases,

qui semble eu elTet trop élevé.

M. Beurdeley demande la suppression du dernier paragraphe ainsi conçu :

« Le piix de ces concessions perpétuelles de case est de 369 fr. 80 c, frais compris. »

M. Chassaing demande qu'on supprime également l 'avant-dernier parapraphe :

« Les familles sont admises à acquérir des concessions perpétuelles de cases du columbarium

« municipal pour y déposer les urnes contenant les cendres de personnes incinérées », puisque

ces concessions ne sont pas encore accordées.

M. i.E Président répond qu'en fait, si une famille le demande, on peut lui accorder dès main-

nant la concession d'une case dans le columbarium provisoire. Il est doncutile de laisser subsister

ce paragraphe, mais, pour réserver l'avenir, dans le cas presque certain où le Conseil accordera

des concessions trentenaires de cases, on peut supprimer le mot perpétuelles, en môme temps

que le dernier paragraphe.

Cette proposition est adoptée.

Sur la proposition de M. Beurdeley, le 9=
§ porlaiit : « Le paiement de cette taxe comprend

l'usage pendant o ans d'une case du columbarium municipal » est remplacé par cette l'édaclion:

« Aux termes de celle délibération, les familles ont droit à l'usage gratuit pendant cinq

« années d'une case du columbarium municipal. »

Le Comité, sur les observations du même membre, décide également la suppression du 4"
§,

ainsi conçu :

« Prévenir les Pompes funèbres, en même temps que la mairie, en raison des fournitures

« spéciales. »

M. Chassaing demande au §3 la suppi-ession des mots « sur papier timbré » s'appliquant au

cerlilicat du médecin traitant. La loi ne parle pas de cette exigence, qui est une géue pour les

familles.

M. Beurdeley fait observer que les maires, aux termes des instructions ministérielles, ne

peuvent accepter que des certificats stir papier limbré.

M. le Président rappelle que personnellement on lui a refusé, dans un cas analogue, d'ac-

cepter un ccrtilicat sur papier libre. 11 vaut donc mieux prévenir le public pour qu'il se

munisse à l'avance de deux feuille de timbre, l'une pour la demande au maire, l'aulre pour le

certificat médical.

La proposition de M. Chassaing n'est pas adoptée.

J
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M. Bezançon demaiiile la su; jiii'ssion au § :'. du reclo du iiuil eniliauniemciil, celle opéralioii

étant réglée depuis 1889 par des conditions partifulières qui sont mentionnées au verso. Celte

proposition est adoptée.

Sous le bénéfice des observations qui précèdent, la rédaction de la notice présentée par

rAdministralion est adoptée par le Comité.

PROPOSITION DE M. PAUL VlGllEU. — COMMUNICATION AU COMlTli DU PU0.1KT 1)K HALL

PROVISOIRE KT OE COIA'MliARlUM PARTIE!,.

M. Paul ViGuiER expose au Comité qu'en exécution de la délibération du Conseil municipal

réservant 107,000 francs pour la construction d'un hall provisoire et d'une partie du coluin-

bariuin déliuitif, M. l'inspecteur général des services d'Arcliitecture a deinamlé un projet à

M. Formigé. Ce projet n'a pas encore été remis<àM. Bouvard, et .M. Formigé, absent de Paris, n"a

pu venir à la présente réunion donner des explications verbales. Il importe qu'avant que ce projet

soit soumis au Conseil municipal, le Comité ait pu l'examiner et formuler son avis à cet égard.

M. Paul Yig;uier ajoute que, d'après les renseignements recueillis pai- lui, le bail dont il s'agit

pourrait facilement et sans frais être décoré au moyen d'objets d'art, île tapisseries et de plantes

fournis par les divers services de la Ville. Il dépose la ['roposilioii sui\aiUe :

« Le Comité exprime le vœu d'être saisi sans relard de l'examen du double projet confié à

« M. Formigé pour la construction d'ui-gence du bail provisoire et du columbarium partiel

• auxquels le Conseil municipal a par avance alTeclé un crédit global de 107,000 francs. »

M. i.E Président met aux voix cette proposition, qui est adoptée à l'unanimité.

M. Paul ViGuiER exprime le désir que M. Formigé .soit convoqué à la procbaine séance pour

pouvoir fournir de.s explications sui" ses projets. Otle proposition est adoptée.

proposition de m. vaillant relativement a ].\ PORTE IiL CIMETIERE DE LEST EN FACE

LA RUE DE LA DHUIS.

.M. Vaillant expose au Comité que, d'après le piojet de M. Formigé, une porte monumentale

dans l'axe de la rue de la Dbuis donnait accès aux divisions du cimetière de l'Est aPfectées au

service de la crémation.

Par suite de difficultés résullant de la li-aversée souleiniine de celte partie du cimetière par

le cbemin de fer de Ceinture, le pi'ojet de constiuction de celte porte doit être modifié, el une

Commission tecbnique, composée d'architectes et d'ingénieurs de la Ville et de la Compagnie du

cbemin de fer de Ceinture, étudie les mesures à prendre. Au point de vue de la crémation, il

est nécessaire que les moililicalions du pr.ijel ne lucclieiit [as au caraclère jnoiiumenlal ('e

la porte.
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M. Vaillant iléimsc la inoposilinn suivanto :

« Le Cuiiiilé émel k' vœu (jue le pmjcl nouveau d'établisscuienl de la porte du eimolière do

« l'Est laie de la Dliiiis lui conserve un caraclrre monumental. «

Cette proposition est adoptée.

FIXATION m: L OIIDRK DU JUlilî.

M. Vaili,.\nt demande ([ue l'on insci'ive à l'ordre du jour de la prochaine séance l'examen

des deux propositions suivantes :

1° Utilité de provoquer un décret autorisant l'incinération obligatoire, en temps d'épidémie,

des corps des personnes décédées par suite de maladie;; infectieuses
;

2° Interdiction de recevoir, dans les terrains non concédés des cimetières intra-muros, aucune

inhumation de personnes non incinérées.

Cette proposition est adoptée.

La séance est levée à quatre heures et demie.

Séance du ^J mar.s 1893.

Le Comité s'est réuni le 2o mars 1893, à deu^t. heures, à la salle des commissions de l'annexe

Est de l'Hôtel de Ville, sous la présidence de M. Albert Pétrot.

Étaient présents : M.\L le Secrétaire général de la préfecture de Police, Menant, Le Roux,

Louis Lucipia, Paid Viguier, Vaillant, le D'' A.-J. Martin, Georges Martin, Fichet. Beurdeley,

Buurneville, Salomon, Napias.

xMM. Bouvard et Formigé, spécialement convoqués, assistent à la séance.

MM. Bezançon et de Nansouly s'excusent par lettre de ne pouvoir assister à la séance.

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.

HALL PROVISOIUE. — C0LU.MBARIU.M.

M. LK Prksioe.nt fait savoir au Comité que, conformément au vœu exprimé dans la dernière
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séance, rAdminisIratioii lui a trinsrais le projet dï'tablissemenl tle Iwill provisoire el de colum-

liariiim. Il donne la parole à M. Formigé pour exposer les disposilionsdii projet dress-;^ par lui.

M. FoiuiiGK expose que, d'apiès le programme qui lui avait été donné, il devait consacrer sur

les 107,000 francs disponibles (),r>00 francs au dépôt de combustibles, dont la nécessité n'est pas

contestable, 40,000 IVancs au bail provisoire et le reste au columbai'ium. Il s'est conformé à ces

données. Le bal! est une construction provisoire, en fer e! matériaux légei's, mais susceptible

néanmoins de durer quelques années. Le columbarium est conçu dans le plan du dernier projet,

c'est un mur longitudinal le long duquel sont établies des ca.ses, avec des porliques-abris. •Pour la

disposition inléi'ieure, il a prévu quatre types entre lesquels le Comité pourra cboisir, sans

vai-ialion de la dépense. Le n" 1 donnerait 7;J8 cases, le a' 2, 62), le n'' :), 380, le n" 4, 720.

Les dessins et plans soumis au Comité font sul'fisamraent connaître les détails du projet.

.M. BouRNi:viLi,K regrette de n'avoir pu assister aux séances précédentes pour combattre la

système, (jui semble admis par le Comité, de constructions provisoires : il considère comme très

fàclieuse pour la crémation cette décision et demande si, à défaut de fonds à prélever sur le

budget orilinaiie, on n'aurait pas pu prendre sur les fonds d'emprunt les sommes nécessaires

pour acbever le monument crématoire d'après le plan délinitif.

M. Paul Viouncn i-épond qu'il y av;iil impossibilité matérielle, en raison de l'élat des finances

municipales, à tieraander au Consed la grosse somme nécessaire pou;- acbever le monument; en

pi'ésence di^ la >ilualion fàclieuse de la crémation résultant îles conditions dé.''eclaeuses de son

fonclionnemenl, la 2-' Commission a voulu améliorei' ces conditions et, loin de relarder la cons-

truclion délinitive, cette décision ne peut que la bàli'r.

M. LE PRiisioK.\T fait remarquei' que le Comité et le Conseil se sont prononcés à cet égard

et qu'aujourd'liui il y a lieu pour le Comité d'émeltre un avis sur le projet ([ui, sur sa demande,

lui est communiqué.

Il consulte le Comité d'abord sur le projet de bail i)rovisoire, qui est accepté.

-M. BorvARD, ci ce sujet, appelle rattenliou sur le mot « crématoire » inscrit au fronton et qui

lui parait défectueux. (Je mot n'est qu'un adjectif (lu'il lui paraît impossible de prendre substan-

tivement pour dt'signer le monument. Il en demande la suppression.

M. Bkurdelrv reconnaît (i^ue c ternie est impropre et demande ipi'on lui substitue L^ mot

crémation.

Plusieurs jikmbres demandent quon ne pose aucune inscription.

M. FoRMiGK réclame une sohi lion pour substituer, si le Comité le désire, nue ornemeiil;:tion

à l'inscription proposée.

M. LE Président demande au Comité de se pronoixer pour la question tie principe : Y aura-

t-il une inscripliou ?

La majorité se jirononce pour l'aflirmalive.

La question du cboix du titre est réservée.
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M. i.ii PnicsiDENT consulte le Coniilé sur le pmjel de columljariuri! et l'invite à se pi'ononcer

sur le type (raniéiiageini'ul intérieur ;i ailopler.

Après échange d'ohsei'vn lions, le columbarium est accepté el le choix du f.omilé se fixe sur le

type ir 1 (7:î8 cases).

M. J'aul ViGiiiicn demande i[n'iui extrait du procès-verlml constatant celte décision du Comité

soit adressé sans délai ;'i la 2"' Comuiission du Conseil municipal.

Adopté.

1''= PiiorosrriON de m. vaillant. — Utilité de provoquer Iin déchet prescrivant l'inciné-

ration OISLIGATOIRE EN TEMPS d'ÉPIDÉMIE DES CORPS DES PERSONNES DÉCÉDHES PAR SUITE

'DE MALADIES INFECTIEUSES.

L'ordre du joui- appelle la discussion sur les propositions déposées par M. Vaillant. La

première a trait à l'incinération obligatoii'e, en temps d'épidémie, des corps des personnes

décédées par suite de maladies infectieuses.

M. Vaillant dit que celte proposition se justifie d'elle-iuêrae. Elle est le vœu de toutes les

sociétés d'hygiène, l'incinération étant le plus^siir moyen de détruire tous les germes nocifs.

M. BouRNEViLLE appuie la proposition. Il dit qu'en fait cette disposition existe au Japon, où

tous les cadavres des cholériques sont obligatoirement incinérés. L'année dernière, à New-York,

on a brfilé les corps des choléri(|ues décédés à bord des navires en quarantaine, tandis que, par

luie singulière inconséquence, on ne brûlait pas ceux des cholériques décédés dans la ville, il

rappelle qu'en 1883, la question de l'incinération des cholériques s'est posée devant le Conseil

d'hygiène qui, malgré son avis, et sur le rapport de M. Brouardel, s'est prononcé contre la

mesure. M. Brouardel a fait valoir les intérêts de la sécurité publique, au point de vue des

empoisonnements. .
'

Mais, sur 876,000 décès constatés annuellement en France, combien y a-t-il d'empoison-

nements? Eu 1889, 14() affaires, dont 5)3 abandonnées par le juge d'instruction, 41 suivies

d'ordonnance de non-lieu, 12 seulemenl de jugées sur lesquelles 8 ont donné lieu à des condam-

nations. Il y a donc là un péril imaginaire, et d'ailleurs l'incinération est soumise à une

vérification plus complèle que rinhuuiation, puisqu'il y a deux visites de médecin.

M. LE D'' A.-J. Martin demande s'il s'agit d'émettre un vœu ou de procéder à une étude. La

loi seule pourrait presciire l'incinération obligatoire; or, avant de demander une loi, il faut

préciser quelles sont les maladies infectieuses visées, et étudier si les mesures antiseptiques

prises pour l'inhumation ne sulïïsent pas pour écarter tout péril. En ce qui conterne le choléra

notamuieut, on a constaté en Allemagne que l'inhumation des cholériques, avec les précautions

hygiéniques, ne présentait aucun danger.

M. Vaillant répond qu'on pourrait laisser à la loi le soin de déterminer à quelles maladies

infectieuses s'appliquerait l'obligation de l'incinération.
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M. LE D' Napias dit que la question mérite d'être étudiée par espèces. M. Bourneville a

(iémontré que la crainte des empoisonnements était exagérée, mais, avant d'imposer l'incinéra-

tion, il faut prouver que l'inhumation laisse subsister un danger. Quels sont les microbes des

maladies infectieuses qui vivent dans le sol qui puissent présenter un péril ? Ceux du choléra et

de la fièvre typhoïde ne peuvent vivre dans la putréfaction.

Restent le charbon (3 ou 4 décès par an à Paris) et la tuberculose. Pour celle-ci, qui est le

grand péril, on hésite même à en faire une maladie exigeant l'isolement du malade.

M. Beurdeley remarque que la queslion, au point de vue scientifique, n'est pas résolue aujour-

d'hui : au point de vue moral, il y aurait danger pour la crémation même à prendre une mesure

prématurée; d'abord on ne serait pas en état de l'exécutei', en cas d'épidémie, les appareils cré-

matoires seraient insuffisants pour brûleries morts. En outre, on froisserait des sentiments et

des préjugés bien généraux.

M. LE Secrétaire général de la préfecture de Police rappelle qu'en 1883 le Conseil

d'hygiène a été saisi de la queslion et s'est prononcé sur le rapport de M. Brouardel contre l'in-

cinération des décédés épidémiques. 11 dépose aux archives du Comité un exemplaire du rapport

approuvé par le Conseil d'hygiène le i7 aoiit 1883. L'Administration, en cas d'épidémie, n'est

pas désarmée : une ordonnance de police du 23 juillet 1892, dont M. le Seci'étaire général donne

lecture et dépose un exemplaire, prescrit dans ce cas, sur l'avis du Conseil d'hygiène, des me-

sui'es exceptionnelles telles que la mise en bière ou l'inhumation d'urgence, et des précautions

hygiéniques qui écartent tout péril du fait de l'inhumation. Si ces précautions ne suffisaient pas,

l'Administration serait toute disposée à modifier son ordonnance dans le sens qui lui serait in-

diqué par les spécialistes. Mais, pour prescrire l'incinération obligatoire, il faudrait l'intervention

du législateur; la loi du 5 mars 1887 a établi, en effet, la liberté des funérailles, et on ne pour-

rait y porter atteinte que par une loi nouvelle.

iVI. Georges Martin ne croit pas qu'une loi soit nécessaire, un règlement de police en cas

d'épidémie suffirait.

M. Vaillant estime que les prescriptions dont M. le Secrétaire général a donné lecture sont

insuffisantes. Les cimetières, quoi qu'on en dise, sont un danger pour l'hygiène publique : le

choléra, en Espagne, a été produit par la reviviscence de germes provenant de cholériques

inhumés, lors de la réoccupation des terrains. La crémation supprime tout péril, il insiste donc

pour l'adoption de sa proposition.

M. Napias n'est pas ennemi de la crémation obligatoire en certains cas, mais il voit un danger

à rappliquer dès maintenant aux maladies infectieuses. 11 accepterait une proposition tendant ;'i

donner aux préfets la faculté d'imposer la crémation dans certains cas déterminés.

M. Vaillant accepterait subsidiairement cette réduction de sa proposition.

M. le U"' A.-J. Martin verrait un très grand danger à laisser aux préfets la faculté de prescrire

l'incinération obligatoire pour les maladies infectieuses, dont aucune ne nécessite celteobligation.

M. LE Président met aux voix la proposition Vaillant, qui est repoussée par 8 voix contre S.
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M'jNxpiAs déclare s'élre abstenu de voler, parce que, s'il ne juge pas ulilé de déclarer la créraa-

lion obligaloire pour les maladies infectieuses, il voudrait que l'autorité sanitaire fût armée pour

prendre dans certains cas à déterminer les mesures nécessaires.

2" Proposition de M. Vaillant.— Utilitk de nÉSEUvEn exclusivement pour l'inhumation

DES PERSONNES INCINÉRÉES LES TERRAINS RESTANT LIBRES DANS LES CIMETIÈRES INTRA-

MUROS.

L'ordre du jour amène la discussion de la deuxième proposition de M. Vaillant, tendant à

réserver exclusivement pour rinhumation des personnes ineinéréesles terrains restant libres dans

les cimetières intra-muros.

M.MfeNANT demande pour quels motifs on veut exclure des cimetières parisiens l'iramense

majorité de la population parisienne.

Ce serait un privilège exorbitant pour la crémation que de lui affecter exclusivement tous les

cimetières intrà-muros. Le principe de l'Administralion et le vœu de la loi est l'assimilation

complète, la mise sur le môme pied de rincinération et de rinbumation. 11 est impossible d'ad-

mettre un traitement différent au point de vue de l'emplacement de la tombe entre ces deux

modes de sépulture.

M. Vaillant répond qu'évidemment ce serait un avantage pour la crémation et une propa-

gande, mais au point de vue hygiénique il est impossible d'assimiler l'inhumation à l'incinéra-

tion. Les cimetières sont des établissements insalubres que partout on place loin des villes : en

forçant les inhumations à s'elïectuer en dehors de l'enceinte forlilîée de Paris on ne ferait que

rentrer dans la règle, tout en concédant une exception pour les corps minéralisés par la créma-

tion, qui eux sont absolument iiioffensifs pour l'hygiène.

M. Menant fait observer que, des explications fournies, il résulte que les partisans de la mesui'e

sont e.ssenlieliement préoccupés d'assurer ainsi un avantage considérable à la crémation sur les

autres modes de sépulture. On met en avant des raisons d'hygiène, mais en se tenant dans les

généralités et sans alléguer ni prouver que le maintien des inhumations dans' les cimetières

parisiens puisse présenter réellement un danger pour la santé publiiiue. Tant que celte dé-

monstration ne sera pas faite et que la mesure aura le caractère d'un privilège en faveur de la

crémation, l'orateur, non-seulement en son nom personnel, mais encore représentant de la

préfecture de la Seine, se verra obligé de foi'inuler les plus expi-esses réserves sur la suite à

donner à ce vœu. En elTet, il est illégal comme contraire à la loi de 18S7, qui a posé le principe

fondamental de l'égalilé des divers modes de sépulture; il serait en outre contre les idées de

l'immense majorité de la population parisienne,puisque, sur 50,000 décès en cbilfres ronds qui

se produisent annuellement, il y en a deux à trois cents qui donnent lieu à des crémations.

M.' Georges Maiatin appuie la proposition de M. Vaillant. L'Administration a bien pu, sans

contrevenir à la loi, réserver tous les cimetières inlra-rauros aux concessions perpétuelles

et reléguer dans les cimetières extra-muros les inhumations temporaires et gratuites ; elle pour-

rait bien transférer dans ces cimetières les concessions perpétuelles nouvelles, tout en laissant

i^
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aux titulaires des concessions existantes la faculté de se servir de leurs terrains ; d'ahord à un

1 Moment donné, elle devra le faire quand les cimetières intérieurs, ce qui ne peut tarder, seront

remplis. Dès lors, pourquoi ne pas le faire tout de suite, en réservant les quelques emplacements

encore libres aux cendres provenant des incinérations !

M. Menant répond que l'éventualité signalée par M. G. Martin n'est pas près de se réaliser :

il résulte d'un tableau dressé par l'Administration qu'il reste encore dans les cimetières intrà-

muros 32,675 terrains de 2 mètres pouvant assurer le service pendant de longues années.

M. Vaillant demande à formuler sa proposition de la manière suivante :

« Le Comité,

« Considérant le danger d'inlmmer les corps non incinérés dans les cimetières intrà-muros,

« demande au Conseil municipal de réserver exclusivement pour l'inhumation des personnes

« incinérées les terrains restant libres dans ces cimetières. »

Celte proposition, mise aux voix, est adoptée par 5 voix contre 2.

M. LE Directeur des Affaires municipales fait connaître à la Commission que la Préfecture

ne saurait faire sienne cette proposition.

Après échange d'observations, il est décidé que celte proposition sera portée à la connaissance

du Conseil municipal jiar M. le président du Comité.

PROPOSITION SALOMON. — URNES EXTERIEURES.

M. Salomon soumet au Comité la proposition suivante :

« Le Comité demande que les familles soient autorisées :

« 1» A déposer les urnes cinéraires dans les caveaux des cimetières de Paris jusqu'au niveau

« du sol pourvu qu'elles soient recouvertes d'un dallage prolecteur
;

« 2" A déposer les urnes au-dessus du sol des caveaux dans des cases scellées à la façon des

« cases du columbarium municipal. »

Celle proposition est adoptée et sera transmise par l'Administration à M. le ministre de l'In-

térieur.

La séance est levée à quatre heures et demie.

1893. — Iiiipiimciie municipale. Hôtel de Ville. — 10S8.
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